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1/ Les enjeux d’une analyse quantitative 

des accidents du travail

► Mettre en place des indicateurs 

pertinents

► Analyser la nature de l’absentéisme 

au sein de la collectivité

► Construire un plan de « lutte » adapté



2/ Pourquoi et comment analyser 

les absences ?

- Identifier les populations particulièrement 
concernées par l'absentéisme, établir un diagnostic 
approfondi des situations de travail.

- Mesurer la diffusion de l'absentéisme par la 
fréquence et la durée moyenne des absences.

Le taux d'absentéisme est un indicateur d'alerte :  

 -de l'état de santé des agents,

 -du degré d'implication,

 -des conditions de travail.



3/ Ou trouver des informations 

chiffrées sur les accidents du travail?



Avantages Inconvénients

Rapport sur 

l’état de la 

collectivité

(REC)

-Obligation légale (tous les 2 ans),

-Permet des comparaisons : 
*nationales,

*locales, 

* dans le temps.

-Indicateurs prédéfinis qui ne correspondent 

pas forcément à vos besoins,

-Uniquement indicateurs sur les années 

impaires, 

Bilan social

(se rapprocher des RH 

pour connaitre les 

pratiques de sa 

collectivité) 

- Peut contenir plus d’éléments que le REC,

-S’adapte aux besoins de la collectivité,

-Permet une comparaison dans le temps,

-Indicateurs annuels.

►l’ACMO peut être force de proposition.

-Pas de comparaison possible avec 

d’autres collectivités,

-Pas d’obligation légale (toutes les 

collectivités n’en ont pas),

Tableaux 

de bord

- Permettent de :

*suivre de grandes variables = informer,

*détecter des évolutions significatives = diagnostiquer,

*anticiper des situations = prévoir.

- Périodicité choisie (quotidienne, mensuelle..)

►l’ACMO peut élaborer ses propres TBB.

-Pas de comparaison possible avec 

d’autres collectivités.

-Nécessite une rigueur statistique 
(si méthodologie fluctuante, pas de comparaison 

possible dans le temps au sein de sa collectivité)

Collecte 

d’indicateurs 

en RH

-Permet des comparaisons : 
* locales, 

*avec des collectivités de même type,

*dans le temps.

Toutes les collectivités n’y participent 

pas.



Définition

Les étapes de la construction d’un 
indicateur

Commenter un indicateur

4/ Qu’est-ce qu’un (bon) indicateur ?



Les indicateurs pour suivre les 

accidents du travail

Les indicateurs sont nombreux, mais les plus 
couramment utilisés sont : 

► Le taux de gravité (TG) représente le nombre de 

journées indemnisées pour 1 000 heures travaillées, c'est à dire 
le nombre de journées « perdues » par incapacité temporaire 
pour 1 000 heures travaillées.

► Le taux de fréquence (TF) est le nombre d’accidents 

avec arrêt de travail supérieur à un jour, survenus au cours d'une 
période de 12 mois par million d'heures de travail. (norme BIT)

► L’Indice de fréquence (IF) est le nombre d'accidents 

avec arrêt de travail pour 1 000 agents.



• 7 familles regroupant 42 indicateurs

5/ La démarche « OBSERVER POUR AGIR » 
un outil au service d’une comparaison fiable et d’une 
analyse.



 Un outil de 
comparaison

 Les collectes de données
 Les fiches profil personnalisées 
 Comparaison à une périodicité 

donnée, à périmètre identique, avec 
des collectivités et EP identiques

 Un outil de gestion et 
d’analyse

 Une base d’élaboration de tableaux 
de bord

 La nécessité de décliner les 
indicateurs et de modifier la 
périodicité



Les 
données 
de votre 

collectivité

Les 
-minimums
-maximum
-moyenne 
des coll. de 
même type

Les 
-minimums
-maximum
-moyenne 
rencontrés 

dans 
l’ensemble 

des 
collectivités 
participantes


